
DÉFILÉ DE LA VICTOIRE 1945
Mercredi 8 mai

Honorer le devoir de mémoire, c’est une mission que chaque citoyen Français portant les valeurs de la
République se doit d’assurer. Ainsi, le défilé de la victoire de 1945 circulera dans la ville afin de
célébrer le 8 mai !

Infos pratiques

Heure : de 10h à 12h
Départ du défilé : parvis de la mairie
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